REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

e, v, ok, o

IOT Ne¢86-018 du 26 Septembre 1986

approuvant la décision=loi N°86-004/
ANR/CP du 10 Juillet 1986 portant loi
de finances rectificative pour la Ges-
tion 1986.

L!ASSEPHBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE g délinéré et ad_opté en sa
séance du fer Septembre {986,

TE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE premulgue la loi dont la teneur suit

Article Ter - Est approuvée 12 décisiom~loi N086-004/ANR/CP du 10
Juillet 1986 portant loi de finmnces rectificative vour la Gestion
1986.

Article 2 ~ TIa présente loi sera exécutée comme loi de 1'Etat.-

]
par le Président de la République, L

Chef de 1'Etat, Président du.Oonsell ;”
Executlf National,

Mathieu KEREKOU

le Ministre des Finances et
de 1'Economie,
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